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Parlement fédéral

Le frelon asiatique : nouvelle
menace pour les abeilles mellifères
Déposé par: Klopfenstein Broggini Delphine,

Groupe des VERT-E-S, Les VERT-E-S suisses

Date de dépôt: 16.12.2021. Déposé au: Conseil national.

Etat des délibérations : Non encore traité au conseil

Texte déposé
Les apicultrices et apiculteurs sont extrêmement inquiet-e-s pour leurs abeilles. Malgré les efforts
mis en place par la Confédération pour suivre l'apparition et le développement des populations
de frelon asiatique, la progression de cette espèce exotique envahissante continue en Suisse. Le

frelon asiatique est une espèce exotique envahissante qui depuis son arrivée dans le sud-ouest de

la France en 2004 colonise progressivement les régions et pays avoisinants au rythme de quelques
dizaines de km par année. Cet animal est un redoutable prédateur des abeilles mellifères dont

il peut anéantir les colonies en quelques semaines. Dans la réponse à l'interpellation 20.4480,
le Conseil fédéral donne la responsabilité aux cantons de l'élimination des nids de frelons

asiatiques. Ce travail requiert des connaissances et des compétences très spécialisées qui ne sont

généralement pas présentes dans les cantons et ces derniers sont souvent désemparés face à

cette nouvelle menace. La destruction des nids est également financièrement très coûteuse. Elle

reste pourtant actuellement la meilleure des mesures à prendre, car elle est ciblée et n'affecte

aucunement les populations d'autres espèces d'insectes déjà sous forte pression. D'éventuelles

propositions de financement ont été évoquées dans le cadre de la révision de la loi sur la

protection de l'environnement (RS 814.01) que le Conseil fédéral devait transmettre au Parlement

pour délibération en 2021. La situation est urgente et le projet pas encore soumis au parlement.

Pourtant le frelon asiatique n'attend pas et la situation se dégrade. En effet, sa présence est
désormais attestée dans les cantons de Genève, du Jura et du Tessin et sa reproduction est
avérée pour la deuxième année consécutive sur le territoire helvétique.

1. Quelles sont les mesures prises par le Conseil fédéral pour alerter, motiver et soutenir les

cantons dans leurs programmes de destruction des nids de frelons asiatiques?

2. Le Conseil fédéral a-t-il envisagé de faire progresser la classification du frelon asiatique dans

le cadre de la stratégie de lutte contre les espèces exotiques envahissantes?

3. Le Conseil fédéral a-t-il envisagé de nouvelles mesures, en particulier financières, dans le

cadre de la révision de la loi sur la protection de l'environnement (RS 814.01 qui aurait dû

être soumise au Parlement en 2021

Informations complémentaires
Conseil prioritaire: Conseil national

Cosignataires (7): Aebi Andreas, Fehlmann Rielle Laurence, Fridez Pierre-Alain,
Gschwind Jean-Paul, Gysin Greta, Pasquier-Eichenberger Isabelle, Storni Bruno

REVUE SUISSE D'APICULTURE | N° 1-2 /2022 59


	Parlament fédéral

